




 

Affaire suivie par la Direction de la Cohésion Sociale et de la Solidarité/CCAS 

ADHESION DE LA COLLECTIVITE AU RESEAU FRANCOPHONE DES VILLES 

AMIES DES AINES (RFVAA) ET AU RESEAU MONDIAL DES VILLES AMIES DES 

AINES DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’adhésion de la 
collectivité au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) ainsi qu'au Réseau 
mondial des Villes Amies des Aînés de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 
 
En effet, la ville de Le Port comptabilise à ce jour plus de 6 000 personnes de plus de 60 ans 
soit environ 16 % de sa population. A l’horizon 2032, on estime ce chiffre à près de 8 900 et 
plus de 9 600 pour 2042. (Source – Analyse des Besoins Sociaux de 2021) 
 
La Ville souhaite anticiper et prévenir l’évolution des besoins des seniors en termes de 
logements, d’accessibilité, de santé ou encore en termes de préservation de l’autonomie. Pour 
cela, la Maison des seniors développe depuis 2016, la politique de l’action sociale en faveur 
des ainés du territoire, concourant ainsi à leur épanouissement : 

- Ouverture des droits 
- Portage de repas à domicile 
- Accompagnement dans les démarches administratives 
- Programmation hebdomadaire d’activités. 

 
En outre et pour répondre au mieux aux besoins divers des ainés, le CCAS a entamé une 
actualisation du projet de service de la maison des séniors autour d’une réflexion multipartite 
notamment avec les seniors du territoire. Cet engagement serait valorisé par une labellisation 
de la collectivité. C’est ce que propose le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés 
(RFVAA), qui a pour but de développer la démarche initiée par le réseau mondial des Villes 
Amies des Aînés de l'OMS. L'objectif poursuivi est d'adapter le territoire au vieillissement de 
sa population et de permettre l’amélioration des conditions d'épanouissement des aînés.  

Le Réseau accompagne les collectivités à la mise en œuvre du projet et valorise leurs initiatives. 
Il permet également l’échange d'informations et de bonnes pratiques entre les adhérents. 

Cette adhésion nécessite la mise en œuvre des principes fondamentaux de la dynamique ainsi 
que les différentes étapes de la démarche Villes Amies des Aînés, à savoir : 

- Élaborer un diagnostic territorial autour des huit thématiques Villes Amies des Aînés1 
- Définir un plan d'action Villes Amies des Aînés, le mettre en œuvre et l'évaluer 
- Informer annuellement le RFVAA de l'ensemble des étapes du projet et transmettre les 

documents s'y rapportant 
- Participer à la vie du Réseau Francophone : échange et valorisation de bonnes pratiques 

sur le site Internet du RFVAA, participation aux événements (colloques, journées de 
formation, voyage d'étude, concours Villes Amies des Aînés, etc.). 
 

                                                           

1 Transports et mobilité; Habitat; Espaces extérieurs et bâtiments ; Lien social et solidarité ; Culture et loisirs ; 
Participation citoyenne et emploi ; Autonomie, services et soins ; Information et communication 



 

Affaire suivie par la Direction de la Cohésion Sociale et de la Solidarité/CCAS 

Cette adhésion au RFVAA est une étape obligatoire pour entrer dans une démarche de 
labellisation et est de 600 € par an. 

Il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver l'adhésion de la collectivité au Réseau Francophone des Villes Amies des 
Aînés ainsi qu'au Réseau mondial des Villes Amies des Aînés de l'OMS ; 

- de verser annuellement la somme de 600 euros correspondant à la cotisation au Réseau 
Ville Amie des Aînés ; 

- de désigner un représentant et un suppléant pour représenter la collectivité au sein de 
l'association ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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desaînés
Villes

AMIEs

Réseau  

Francophone

Afin de s'adapter à l'évolution et à la pluralité des vieillesses dans notre société, il est impor-
tant de s'engager dans une dynamique transversale, en œuvrant autour des huit théma-
tiques de la démarche : 

Espaces extérieurs et bâtiments : La possibilité de vieillir chez soi dans de bonnes 
conditions est fortement influencée par l'environnement extérieur. Il a en effet un impact 
important sur la qualité de vie des aînés, sur leur mobilité et sur leur indépendance. Dans 
le but de favoriser l'égalité d'accès pour tous, une Ville Amie des Aînés doit intervenir sur 
l'environnement pour éviter les situations handicapantes et donc, le confinement au dom-
icile. Il est important de porter une attention particulière à l'esthétisme des lieux, à l'accessi-
bilité ou encore à la sécurité.

Transports et mobilité : L'accès aux transports constitue une condition essentielle pour favoriser 
le vieillissement actif. Plusieurs thématiques en sont d'ailleurs directement dépendantes. Une Ville 
Amie des Aînés doit prendre en compte cet enjeu en favorisant l'adaptation des moyens existants ou 
la création de nouveaux transports. Il est important de veiller à la gamme de choix, à l'accessibilité 
ou encore à la conduite des seniors. 

Habitat : Le logement est un critère essentiel au bien-être et à la sécurité des personnes âgées. Il 
est en partie le garant du maintien de l'autonomie. Un domicile adéquat participe à préserver l'in-
dépendance des aînés et a un effet très bénéfique sur leur qualité de vie. Il est nécessaire de veiller à 
l'offre de choix mais aussi aux questions d'accessibilité et d'adaptation afin de garantir à tous un par-
cours résidentiel  cohérent tout au long de la vie. 

Règlement intérieur adopté lors de l'Assemblée Générale du RFVAA le 21/03/2019 à Dijon

Charte du Réseau Francophone 

AMIES
VILLES

AÎNÉS

des

des

communes, villages,  
métropoles, départements,  

communautés de communes...

« Villes Amies des Aînés » (VADA) est une démarche d'adaptation de la société au vieillissement 
créée par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Elle vise à encourager les collectivités à une 
prise en compte globale des enjeux liés au vieillissement de la population, principalement dans les 
politiques publiques mais aussi avec l'ensemble des acteurs d'un territoire. 
Le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) s'attache à développer cette démarche 
au niveau francophone afin de mieux répondre aux défis de la transition démographique et  de 
mieux vivre dans nos territoires. Pour cela, le RFVAA s'engage à accompagner les collectivités, à 
valoriser leurs actions, et à les mettre en relation, permettant ainsi la communication et l'échange 
de bonnes pratiques.
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Information et communication : Pour favoriser le vieillissement actif au sein des collectivités, il 
est important que les aînés puissent maintenir une relation avec les autres habitants, mais aussi avec 
les événements se déroulant dans leur ville. Or, la participation des aînés au tissu social et citoyen 
dépend largement de leur accès à l'information ainsi que de la lisibilité des informations commu-
niquées tout en prenant en compte le défi de l'inclusion numérique à relever face à l'augmentation de 
l'utilisation de ces technologies au quotidien.

Lien social et solidarité : Le respect et l'inclusion sociale des aînés sont relatifs au regard, aux 
attitudes et aux comportements des autres habitants envers les personnes âgées. Ils forment un critère 
essentiel pour permettre aux aînés de bien vivre dans la cité. Ainsi, les Villes Amies des Aînés doivent 
à tout prix les favoriser. Le fait de soutenir le respect et l'inclusion sociale des aînés permet de favoriser 
l'entraide et la solidarité au sein de la communauté ainsi que la lutte contre l'âgisme.

Culture et loisirs : La notion de lien social est très présente dans cette thématique. Une bonne 
participation sociale a un effet positif sur la santé et le bien-être des aînés. Les Villes Amies des Aînés 
s'engagent à soutenir et accompagner les plus âgés pour qu'ils aient les moyens de s'impliquer dans le 
tissu social de leur ville. Il s'agit également d'un moyen pour lutter contre l'isolement en favorisant 
l'accès à des activités culturelles, sportives ou encore intellectuelles.

Participation citoyenne et emploi : La retraite ne marque en aucun cas la fin de la contribu-
tion apportée par les aînés à la société. Ainsi, les Villes Amies des Aînés doivent s'engager dans 
la reconnaissance de la contribution à la vie locale des personnes âgées. Il est important de 
veiller à la flexibilité et à l'offre de choix tant dans le domaine de l'emploi que dans celui 
du bénévolat. La question de la préparation à la retraite doit également être soulevée afin 
de permettre à chacun d'investir comme il le souhaite cette nouvelle période de la vie.

Autonomie, services et soins : Les services de santé et les aides médico-sociales con-
stituent des critères essentiels au soutien à domicile. Les VADA soutiennent leur action 
dans la mesure où ils permettent aux personnes âgées de vivre mieux et plus longtemps. 
Cette thématique est en lien avec le soutien bénévole proposé au domicile des personnes 
âgées, les services à domicile ou encore les services de santé afin de permettre à tous de rester 
acteur de vie dans son territoire. 

Cette dynamique transversale permet, à travers les différentes étapes successives de la démarche Villes 
Amies des Aînés, de mieux adapter l'environnement social et bâti et de soutenir le vieillissement actif. 
Le vieillissement actif est défini par l'OMS comme « un processus qui consiste à optimiser les possibil-
ités de bonne santé, de participation et de sécurité afin d’accroître la qualité de vie pendant la vieillesse. ». 
Le terme « actif » ne doit ici pas être compris uniquement en termes de productivité économique ou 
d'activité physique, mais plutôt en termes de participation à la citoyenneté. En effet, chaque personne 
âgée doit avoir la possibilité de s'impliquer dans des activités économiques, sociales, spirituelles, cul-
turelles et citoyennes.

L'engagement dans une telle démarche nécessite de la part d'une collectivité l'adhésion à un certain 
nombre d'objectifs et de valeurs qui doivent être appliqués à la politique de proximité et aux actions 
publiques.
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Ainsi, les adhérents au RFVAA s'engagent à :

 Permettre un vieillissement actif
Les personnes âgées souhaitent rester actrices de leur vieillissement, ce qui implique qu'elles doivent 
à la fois avoir le choix et le contrôle sur leurs lieux et modes de vie. Elles doivent également pouvoir 
se sentir intégrées et maintenues dans leur rôle social, quel que soit leur niveau d'autonomie : cela 
nécessite un environnement qui leur soit accessible et adapté. Si les habitudes prises au cours de la vie 
influent fortement sur l'état de santé dans l'avancée en âge, c'est aussi le cas de l'environnement : les 
territoires doivent donc tout faire pour encourager le vieillissement actif, en respectant les principes 
de choix, de liberté et de plaisir.

 Lutter contre l’âgisme
L'âgisme est une discrimination largement répandue et qui a des effets néfastes avérés sur la santé 
des seniors. C'est pourquoi il est important, dans le cadre d'une démarche Villes Amies des Aînés, 
de veiller à ne pas alimenter de croyances et stéréotypes négatifs à l’égard des personnes âgées, mais 
également de lutter contre ces préjugés (campagnes de communication, actions locales présentées de 
façon à montrer une vision équilibrée du vieillissement, etc.)

 Non discrimination
Les villes amies des aînés s'engagent à développer le sentiment d'appartenance des habitants de tout 
âge à la collectivité ou au territoire quels que soient l'âge, le sexe, les origines et l'état de santé, par 
une politique équitable qui garantit à chacun et chacune d'être traité(e) au même niveau, c'est-
à-dire avec les mêmes devoirs mais également les mêmes droits, l'accès aux mêmes services. A 
ce titre, il ne s'agit pas de créer des dispositifs « pour toutes et tous », mais bien « pour cha-
cune et chacun », c'est-à-dire prenant en compte la diversité des habitants.

 Politique inclusive
Les villes amies des aînés cherchent à offrir une pluralité de propositions qui reflètent la 
diversité des aînés eux mêmes, afin de permettre à tout citoyen de profiter de son territoire 
et de ses services. Cela passe par la possibilité pour les personnes concernées de participer 
activement à la politique de proximité.

 Accès à l'information
La fracture numérique est une réalité qui entraîne un risque supplémentaire d'exclusion des aînés, 
qui peuvent être peu à l'aise avec l'utilisation des nouvelles technologies. Il est donc fondamental, 
pour maintenir le lien avec eux, de garantir l'accès de tous aux informations du territoire sous d'au-
tres formes que le numérique, ou de proposer des solutions alternatives. Les villes et territoires amis 
des aînés s'engagent également à faire preuve de transparence sur la nature des projets investis, qui 
doivent suivre une ligne de conduite claire.

 Bienveillance
Quel que soit leur niveau d'autonomie, les personnes âgées possèdent une grande richesse de savoirs, 
de compétences et d'expertise qu'il faut valoriser. Elles doivent pouvoir se sentir acceptées au sein de 
leur propre communauté en tant que citoyens à part entière, et confortées dans le rôle social qui leur 
convient. Cela passe par un environnement collectif bienveillant à leur égard et par une attention 
particulière portée aux plus fragiles. Leurs préoccupations au sujet de leur santé, de leur sécurité, ou 
de leur environnement social et bâti, doivent être prises en considération.
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 Œuvrer durablement 
La démarche VADA n'a de sens que si elle est effectuée dans une dynamique constante et pérenne, 
dans le respect des étapes décrites par l'OMS et le RFVAA. Les actions doivent tendre à se renouve-
ler et à s'améliorer grâce aux retours  des participants.

 Remettre en question ses pratiques
Afin que ses interventions soient pertinentes et utiles à ses habitants, une ville amie des aînés ne cesse 
jamais d'interroger le bien-fondé de ses actions publiques, qu'elles soient anciennes ou nouvelles. 
Pour ce faire, elle prend en considération l'avis et les besoins exprimés par les principaux concernés.

 Principe de concertation et de mutualisation 
Chaque adhérent au RFVAA possède une expertise, des champs d'intervention et d'analyse qui lui 
sont propres et qui confèrent au RFVAA une très grande richesse et diversité. Chaque membre entend 
y contribuer en favorisant l'accès à ses bonnes pratiques via, notamment, les partages d'expérience 
publiés sur le site internet et les échanges avec les autres membres du réseau.

ENGAGEMENT DES MEMBRES DU RÉSEAU

En  adhérant, chaque membre du RFVAA s'engage à : 
• Respecter le règlement intérieur et les statuts du Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés ;
•  Avoir délibéré, lors d'un Conseil Municipal (ou communautaire, métropolitain, départemental, etc.), 

au sujet de l'adhésion au RFVAA, incluant la désignation d'un élu référent et le versement d'une 
cotisation annuelle ou avoir le cas échéant pris un arrêté municipal pour désigner un représentant 
de l’administration suppléant ;

•  Se former à la méthode VADA ;
•  Respecter la mise en œuvre des différentes phases de la démarche selon les critères indiqués dans le 

Guide français des villes amies des aînés ;
•  Rencontrer, informer et associer les acteurs souhaitant entrer dans la démarche localement ;
•  Organiser et participer à des manifestations valorisant le programme Villes Amies des Aînés ;
•  Participer à la vie de l'Association en particulier lors de temps forts annuels (colloques, voyages 

d'étude, assemblées générales, formations, etc.) ;
•  Envoyer annuellement un bilan d'étape de la démarche au RFVAA ;
•  Communiquer son adhésion au RFVAA dans les supports de communication du territoire, tout en 

respectant la charte graphique.

Signé le :

à :

par : 

Maire / Président de :

Signature : 

L’adhésion à la charte reste valable sauf renonciation expresse de l’adhérent ou non-respect des engagements.
Seul le Maire ou le Président est habilité à signer cette charte.

18
74

2
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LE RÉSEAU FRANCOPHONE DES VILLES AMIES DES AÎNÉS



Assemblée générale :
Début de la conception du

LABEL "AMI DES AÎNÉS"®

Mars
2019

Première promotion de
labellisations 2021

2nd
semestre

2021

Assemblée générale :
Présentation et lancement

officiel du
LABEL "AMI DES AÎNÉS"

02
Juillet
2021

Lancement de la phase 
test avec les communes 
de Grenoble (38), 
Limonest (69) et Sceaux (92)

Mai
2021

Labellisations de la
promotion 2022

(partie 2)

30
novembre

2022

Labellisations de la
promotion 2022 
(partie 1)

07
juillet
2022

Présentation de la
Promotion 2021 de

territoires labellisés à Paris

07
décembre

2021

WEBINAIRE DE PRESENTATION DU LABEL "AMI DES AÎNÉS"®

LA NAISSANCE DU
LABEL 

« AMI DES AÎNÉS » ® 



17
TERRITOIRES
LABELLISÉS 

POUR 6 ANS  

BORDEAUX (33)
BOURGES (18)

BREST (29)
GRENOBLE (38)

NANTES (44)
LIBOURNE (33) 
LIMONEST (69)
LOUVIERS (27)

PAYS DE MORMAL (59)
SAINT-DENIS DE LA REUNION (974

SCEAUX (92)CLAIX (38)
LES PENNES-MIRABEAU (13) 

REIMS (51) 
CD des YVELINES (78)

METZ (57)

ARRAS (62)



AVIGNON (84)
BANYULS SUR MER (66)

BARENTIN (76)
BELFORT (90)
BETTON (35)

BESANCON (25)
BEZIERS (34)

BOLLWILLER (68)
BOURGES (18)

CAEN (14)
CALUIRE-ET-CUIRE (69)

CHARLEVILLE-MEZIERES (08)
CHATEAUDUN (28)

CLAMART (92)
COULOUNIEIX-CHAMIERS (24)

DARNETAL (76)
DIJON (21)

DINARD (35)
DUNKERQUE (59)

ELBEUF-SUR-SEINE (76)
HUNINGUE (68)

JOIGNY (89)
LA FLECHE (72)

LA ROCHE SUR YON AGGLOMERATION (85)
LA TOUR DE SALVAGNY (69)

LAXOU (54)
LE CHOLETAIS (49)

LE VESINET (78)
LORMONT (33)

LYON (69)
MARCHIENNES (59)

MARENNES HIERS BROUAGE (17)
MAXEVILLE (54)

MONTPELLIER (34)
MONTVAL-SUR-LOIR (72)

NEUVILLE-EN-FERRAIN (59)
NICE (06)

PERIGUEUX (24)
PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ (44)

PORT JEROME SUR SEINE (76)
QUIMPER (29)
RENNES (35)

RENNES METROPOLE (35)
ROMANS SUR ISERE (26)

ROYAN (17)
SAINT-CHAMOND (42)

SAINT ETIENNE (42)
SAINT HERBLAIN (44)

SAINT JEAN DU GARD (30)
SAINT NAZAIRE (44)
SAINT QUENTIN (02)

SAINT PALAIS SUR MER (17)
SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44)

SAUMUR (49)
SCHOELCHER (972)

TASSIN LA DEMI LUNE (69)
TOURS (37)

VALENCIENNES (59)
VAULX-EN-VELIN (69)

VILLENEUVE-D'ASCQ (59)

60 TERRITOIRES 
"EN ROUTE 

VERS LE LABEL" 
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DÈS 2019, DES PARTENAIRES MAJEURS SE SONT ENGAGÉS AUX CÔTÉS DU RFVAA
POUR PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT DU LABEL "AMI DES AÎNÉS"® ET LUI
DONNER UNE LÉGITIMITÉ AU CŒUR DE LA STRATÉGIE NATIONALE :

HISTORIQUE ET
RAISONS D'ÊTRE 

DU LABEL 
« AMI DES AÎNÉS » ® 

Des partenaires financiers majeurs :

Partenaire certificateur :
Logiciel permettant de
décliner le référentiel :

Crée par : 
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LES OBJECTIFS 
DU LABEL 

« AMI DES AÎNÉS » ®
 

Garantir la qualité et la pertinence des démarches Villes Amies des Aînés
déployées dans les territoires 

Donner envie aux collectivités territoriales d'initier une dynamique locale
visant à favoriser la qualité de vie dans l'avancée en âge

Valoriser et diffuser les bonnes initiatives en faveur des générations
âgées 

Développer la qualité des politiques de l'âge dans les territoires 

Améliorer l'environnement bâti et social des retraités français pour une
plus grande qualité de vie 

Proposer des outils d'ingénierie sociale visant à développer la réalisation
de diagnostics, de démarches participatives, de mise en œuvre et

d'évaluation de plans d'action 



Communes
de moins
de 5  000

habitants

108
critères

Communes
entre  5  000  

et  20  000
habitants

110
cr i tères

Communes
entre 20 000
et 100 000
habitants

111
critères

Communes
de p lus  de

100 000
habitants

111
critères

EPCI &
Départements

& Régions

114
cr i tères
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Ma ville/collectivité s'engage pour répondre au défi démographique du XXIe siècle

Ma ville/collectivité s'engage à consulter et impliquer les habitants dans la
construction d'une politique de l'âge

Ma ville/collectivité s’engage dans une gouvernance multipartenariale

Ma ville/collectivité s'engage à élaborer un état des lieux transversal sur l'usage
du territoire parles aînés

Ma ville/collectivité s'engage à réaliser un plan d'action pour soutenir le
vieillissement actif et en bonne santé

5 ENGAGEMENTS 
RÉPARTIS 

DE 108 À 114 
CRITÈRES  
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MA VILLE/COLLECTIVITÉ S'ENGAGE POUR RÉPONDRE
AU DÉFI DÉMOGRAPHIQUE DU XXIÈ SIÈCLE

MA VILLE/COLLECTIVITÉ S'ENGAGE À CONSULTER ET IMPLIQUER LES
HABITANTS DANS LA CONSTRUCTION D'UNE POLITIQUE DE L'ÂGE

MA VILLE/COLLECTIVITÉ S'ENGAGE DANS UNE
GOUVERNANCE MULTIPARTENARIALE

1.1 Nous transformons les représentations sociales pour lutter contre l'âgisme
1.2 Nous comprenons et prenons en compte les spécificités liées à l'avancée en âge
1.3 Nous favorisons le sentiment d'appartenance de tous les habitants à leur territoire de vie en adoptant un regard
positif sur l'âge
1.4 Nous garantissons l'intégration transversale des enjeux du vieillissement dans l'ensemble des politiques publiques
1.5 Nous soutenons l'innovation sociale et nous nous appuyons sur le vieillissement comme levier de développement
territorial 
1.6 Nous prenons en compte la transition écologique dans nos politiques de l'âge

2.1 Nous réalisons le diagnostic participatif de notre territoire autour des huit thèmes
2.2 Nous maintenons une dynamique de consultation des aînés
2.3 Nous impliquons les différentes générations dans une réflexion sur la longévité
2.4 Nous assurons la représentativité des aînés consultés 
2.5 Nous affirmons la citoyenneté et l'expertise d'usage des aînés à travers nos politiques publiques 
2.6 Nous nous appuyons sur les éléments issus de la consultation des aînés pour construire et mettre en œuvre le plan
d’action

3.1 Nous structurons et animons une gouvernance partenariale et participative
3.2 Nous nous formons et nous impliquons dans la démarche « amie des aînés »
3.3 Nous identifions, communiquons et agissons avec les acteurs du territoire
3.4 Nous inscrivons la dynamique « amie des aînés » dans une vision à long terme

LES SOUS-
ENGAGEMENTS DU

LABEL "AMI DES
AÎNÉS"®

https://app.ancodea.com/admin/index.php?r=questionnaire/questindex&id_campagne=RFVAA-VADA&id_theme=1989&id_stheme=5320
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LES SOUS-
ENGAGEMENTS DU

LABEL "AMI DES
AÎNÉS"®

MA VILLE/COLLECTIVITÉ S'ENGAGE À ÉLABORER UN ÉTAT DES LIEUX
TRANSVERSAL SUR L’USAGE DU TERRITOIRE PAR LES AÎNÉS

4.1 Nous développons une culture et une vision communes des enjeux du vieillissement de notre territoire
4.2 Nous réalisons l’état des lieux statistique de notre territoire
4.3 Nous réalisons l’état des lieux thématique et partenarial de notre territoire
4.4 Nous proposons des préconisations afin de construire le plan d’action en respectant les principes fondamentaux de
la démarche « amie des aînés »

MA VILLE/COLLECTIVITÉ S'ENGAGE À RÉALISER UN PLAN D’ACTION
POUR SOUTENIR LE VIEILLISSEMENT ACTIF ET EN BONNE SANTÉ

5.1 Nous priorisons des thématiques et définissons des actions agissant sur l’environnement bâti et social
5.2 Nous prenons en compte la temporalité dans l’élaboration du plan d’action
5.3 Nous mettons en place le suivi et l’évaluation du plan d’action
5.4 Nous accompagnons chaque transition en veillant à la bonne appropriation de la démarche « amie des aînés » lors
d’un changement de référent
5.5 Nous partageons nos bonnes pratiques et nous donnons de la lisibilité aux actions que nous menons
5.6 Nous sommes acteurs du déploiement d’une dynamique territoriale



LES DIFFÉRENTS
NIVEAUX DU LABEL

« AMI DES AÎNÉS » ®  Niveau :          Bronze                  Argent                       Or                      Platine
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A l'avenir des mentions spéciales thématiques 



LES CRITÈRES
INDISPENSABLES À
L'OBTENTION DU

LABEL

IMPLIQUER LES AÎNÉS...
en organisant un diagnostic participatif
en intégrant les préconisations issues du diagnostic participatif dans le plan d'action
en impliquant les aînés dans la mise en œuvre des actions du plan
en intégrant des aînés au comité de pilotage

ORGANISER LA GOUVERNANCE DE LA DÉMARCHE...
à travers la création d'un comité de pilotage
en identifiant les acteurs du territoire pouvant être impliqués dans les huit thématiques de la
démarche

RÉALISER UN ÉTAT DES LIEUX DU TERRITOIRE INTÉGRANT...
un chapitre statistique et démographique
un chapitre pour chacun des huit thèmes de la démarche VADA

RÉDIGER UN PLAN D'ACTION PLURIANNUEL
PRÉSENTER EN ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE, À CHAQUE MANDAT, L'AVANCEMENT DE LA
DÉMARCHE VADA
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C e s  i n d i c a t e u r s ,  d o n t  l ' i m p o r t a n c e  a  é m e r g é  d è s  l a  c o n s t r u c t i o n  d u
P r o t o c o l e  d e  V a n c o u v e r  p a r  l ' O r g a n i s a t i o n  M o n d i a l e  d e  l a  S a n t é  o u
q u i  s o n t  d e s  m a r q u e u r s  i n c o n t o u r n a b l e s  d e  l ' a p p a r t e n a n c e  a u
R é s e a u  F r a n c o p h o n e  d e s  V i l l e s  A m i e s  d e s  A î n é s ,  s o n t  o b l i g a t o i r e s
p o u r  o b t e n i r  l e  l a b e l

L E S  C R I T È R E S
" R E C O M M A N D É S "
P O U R  L E S Q U E L S

U N  Z É R O  E S T
É L I M I N A T O I R E  :

EXEMPLES D'INDICATEURS
Recommandés pour lesquels un zéro est

éliminatoire

Organisation de réunions participatives avec les aînés afin de faire émerger les
spécificités du territoire → Avez-vous réalisé un diagnostic participatif à travers
l'organisation de réunions à destination des aînés vivant dans votre territoire ?
Rédaction du plan d'action pluriannuel → Avez-vous rédigé un plan d'action ?

C e s  i n d i c a t e u r s  s o n t  d e s  é l é m e n t s  p h a r e s  d u  p r o g r a m m e  V A D A .  L e u r
m i s e  e n  p l a c e  e s t  f o r t e m e n t  r e c o m m a n d é e  p o u r  m i e u x  a d a p t e r  l e s
p o l i t i q u e s  p u b l i q u e s  l o c a l e s  a u  v i e i l l i s s e m e n t  e t  p e r m e t t e n t  d o n c
d ' é v o l u e r  f o r t e m e n t  d a n s  l e s  n i v e a u x  d e  l a b e l l i s a t i o n

L E S  C R I T È R E S
" R E C O M M A N D É S "  

EXEMPLES D'INDICATEURS
Recommandés

Sensibilisation de l'ensemble des services à la démarche VADA → Est-ce qu'un temps
spécifique de sensibilisation aux enjeux du vieillissement a été proposé à des
représentants de tous les services de la collectivité ?
Valorisation des aînés en tant que ressources actives pour le territoire → Votre
collectivité veille-t-elle à mettre en valeur les aînés en tant que bénévoles,
grands-parents, citoyens, porteurs de connaissances ?

C e s  i n d i c a t e u r s  s o n t  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  d e s  v a l e u r s  f o n d a m e n t a l e s
d u  p r o g r a m m e  V A D A .  L e u r  m i s e  e n  œ u v r e  d a n s  l e  t e r r i t o i r e ,
p e r m e t t a n t  d ' i l l u s t r e r  l ' e x i g e n c e  e t  l ' e n g a g e m e n t  d e s  a c t e u r s
l o c a u x ,  p e r m e t t r a  d ' o b t e n i r  l e s  n i v e a u x  d e  l a b e l l i s a t i o n  l e s  p l u s
é l e v é s .

L E S  C R I T È R E S
" S U G G É R É S "

EXEMPLES D'INDICATEURS
Suggérés

Création d'une campagne de promotion de la place des aînés dans la société  → Avez-
vous déjà créé une campagne (photos, affichage, exposition ou autres) de lutte
contre l'âgisme, de promotion de la place des aînés dans la société ou encore de
mise en valeur des retraités dans votre collectivité ?
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3 TYPES DE
CRITÈRES   



a

WEBINAIRE DE PRESENTATION DU LABEL "AMI DES AÎNÉS"®

LE LOGICIEL
ANCODÉA
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LE LOGICIEL
ANCODÉA



FORMULE EN ROUTE VERS LE LABEL

FORMULE LABELLISATION 

LES TARIFS 
(DISTINCT DU COÛT DE LA COTISATION ANUELLE AU RFVAA)

Tarif unique de 300€ 







VOUS SOUHAITEZ EN
SAVOIR PLUS ? 

CAMILLE DAVAÏ, CHARGÉE DES ADHÉSIONS ET DES
LABELLISATIONS

 
cdavai@rfvaa.com



BAREME DES COTISATIONS 2023 

 

Tranches 
Montant des cotisations 

2022 
Montant des cotisations 

2023 

Communes ou territoires de moins de 5 000 habitants 130 € 130 € 

Communes ou territoires de 5 000 à 20 000 habitants 350 € 350 € 

Communes ou territoires de 20 001 à 50 000 habitants 600 € 600 € 

Communes ou territoires de 50 001 à 100 000 habitants 1 000 € 1 000 € 

Communes ou territoires de 100 001 à 300 000 habitants 1 500 € 1 500 € 

Communes ou territoires de 300 001 à 500 000 habitants 2 300 € 2 300 € 

Communes ou territoires de 500 001 à 1 000 000 habitants 2 900 € 2 900 € 

Communes ou territoires de 1 000 001 à 2 000 000 habitants 3 700 € 3 700 € 

Communes ou territoires de 2 000 001 à 10 000 000 habitants 4 500 € 4 500 € 

Communes ou territoires de plus de 10 000 000 habitants 9 000 € 9 000 € 

Membres associés à titre individuel 30 € 30 € 

Organismes de l’économie sociale et solidaire à vocation régionale 330 € 330 € 

Associations ou organismes de l’économie sociale et solidaire à 
vocation nationale 

550 € 550 € 

Organismes privés à vocation nationale 1 900 € 1 900 € 

 

 

 

 

Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés 
1-3 avenue de Garibaldi – 21 000 DIJON 

03 45 18 23 20 – contact@rfvaa.com 
www.villesamiesdesaines-rf.fr 

mailto:contact@rfvaa.com

